
 

 

 
 

Dossier d’information 
Stand des Pays de la Loire 

Salon Laval Virtual 2021, événement hybride 
 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Du mercredi 7 au 9 juillet 2021 
Devenez exposant sur le stand de la Région des Pays de la Loire 

Les demandes d’inscriptions sont enregistrées jusqu’au Lundi 28 juin 2021, par ordre d’arrivée et 

dans la limite des places disponibles. 



 

 

LAVAL VIRTUAL 2021 

Laval Virtual est le salon de référence et le leader en Europe dans le domaine des technologies immersives et usages 

du virtuel.  

Avec plus de 300 exposants et 20 000 visiteurs attendus en 2021, Laval Virtual réunit en Pays de la Loire toute la 

communauté de ces nouvelles technologies.  

Cette année, l’édition du Laval Virtual se tiendra en virtuel et en présentiel. 

Ce salon permet à tout participant de découvrir les acteurs de référence de ces technologies immersives, parmi 

lesquels : start-ups, entreprises, laboratoires et centres de recherches ainsi que les écoles spécialisées en matière de 

réalité virtuelle, augmentée et mixte, d’intelligence artificielle, de 3D Interactive, de motion capture, et autres 

technologies convergentes.  

Site web Laval Virtual 2021 

 

EXPOSER SUR L’ESPACE PAYS DE LA LOIRE 

La Région des Pays de Loire offre aux acteurs ligériens du secteur de la réalité virtuelle, la possibilité de venir 

promouvoir leurs savoir-faire et solutions innovantes sur le stand régional sous une bannière « Pays de Loire ». 

 

Les bonnes raisons d’exposer sur le stand Pays de la Loire 

• + de visibilité 
Grâce à la bannière collective et aux outils de communication de la Région des Pays de la Loire 

• + simple 
Grâce au stand équipé et à la prise en charge complète par Solutions&co 

• + de business 
Grâce aux espaces mutualisés par Solutions&co 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.laval-virtual.com/fr/accueil/


 

 

 

OFFRE DE SERVICES 

Cette participation est ouverte aux entreprises implantées dans la région des Pays de la Loire, spécialisées dans la 

réalité augmentée et/ou réalité virtuelle et/ou mixte. 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prestations incluses 
• 2 Pass exposants 

• 1 journée d’exposition sur le stand des Pays de la Loire 

• Mobilier et aménagement du stand mis à votre disposition pour 2 personnes : borne ou station de travail 

avec votre logo et un porte-documents, 2 tabourets hauts. 

• Services collectifs : communication sur les réseaux sociaux, temps forts et accès aux espaces communs. 

 

Prestations non incluses  
• Frais d’acheminement vers le salon  

• Restauration et frais divers  

 

Matériel à apporter par vos soins 
• Votre Roll up aux dimensions standard (80 x 200 cm)  

• Votre documentation (à confirmer selon les règles sanitaires) 

• Casque connecté et animation et/ou PC / tablette avec démonstration vidéo 

 

Pour + d’infos sur la filière :  
Frédéric KELDI, chargé de projets numériques  

Mail : f.keldi@solutions-eco.fr / Mobile : 06 47 96 11 63  
 

Pour + d’infos sur votre inscription :  
Manon CREUZÉ, chargée de projets événementiels  

Mail : m.creuze@solutions-eco.fr / Mobile : 06 23 58 99 88 

Inscription sur le lien d’inscription Forms avant le lundi 28 juin 2021 
 

 

Solutions&co vous propose l’offre de services suivante : 

 

Une journée en tant qu’exposant sur l’espace Région des Pays de la Loire 

(stand de 18m²) 

Tarif : 120 € HT, soit 144 € TTC 

 
Vous partagerez l’espace pour évoluer sur le stand avec une autre entreprise sur toute la journée. 

Si vous souhaitez un temps d’exposition plus long, et une animation qui nécessite plus de besoins 

techniques, merci de bien vouloir nous contacter directement. 

 



 

 

MODE DE REGLEMENT 

• par chèque établi à l’ordre de la Société publique régionale des Pays de la Loire 

• par virement sur le compte Caisse des Dépôts n° 40031 00001 0000369598L 60 ( preuve du virement à 

fournir)  

 

              IBAN : FR59 4003 1000 0100 0036 9598 L60 

              BIC : CDCGFRPPXXX 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

 
Lors de votre inscription, vous vous engagez à :  

• prendre en charge les coûts annexes inhérents à votre participation (voyage, transferts, séjour, 

parking et restauration sur place). 

•  assurer une présence permanente sur votre stand sur toute la durée du salon ; 

• ne pas exposer de supports d’exposition type stand parapluie, affiches… interdits sur le stand 

Région. 

• compléter le questionnaire de bilan de Solutions&co ; 

• prendre en charge, le cas échéant, le transport (livraison et enlèvement) et la mise en place de 

votre matériel d’exposition. Ces éléments seront placés sous votre responsabilité (assurance vol et 

dommages notamment) ; 

• régler toutes détériorations occasionnées par vous ou vos collaborateurs sur le matériel de 

location. 

 
Conditions d’annulation  

En cas d’annulation par la Société publique régionale des Pays de la Loire : Quelle qu’en soit la cause, la Société publique régionale 

des Pays de la Loire se réserve le droit d'annuler son projet de participation. Dans ce cas, les sommes versées sont intégralement 

restituées. En cas d’annulation par l’entreprise co-exposante : Tout désistement doit être signalé à la Société publique régionale 

des Pays de la Loire par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas de désistement, le montant total de la participation 

restera acquis à la Société publique régionale, sauf si une nouvelle entreprise la remplace, la somme lui sera alors remboursée.  

 

Assurance et responsabilité juridique 

L’entreprise exposante participant sur le stand collectif régional doit obligatoirement être titulaire d’une police d’assurance la 

garantissant pour les dommages causés aux tiers y compris les autres exposants et dont elle serait reconnue personnellement 

responsable, les dommages causés aux matériels et produits qu’elle expose pendant le salon, les vols de matériels ou de 

marchandises, les éventuelles pertes d’exploitation… Cette liste n’est pas limitative, l’assurance devant couvrir l’ensemble des 

risques liés à la participation au salon (ex : acheminement du matériel d’exposition …). D’une façon générale, la Société publique 

régionale des Pays de la Loire décline toute responsabilité pour tout incident, indépendant de sa volonté, pouvant troubler le 

déroulement de la manifestation et provoquant un préjudice quelconque aux exposants. Cette attestation d’assurance doit être 

remise à la Société publique régionale des Pays de la Loire avant le début du salon 

 


